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« L’EntrE-GuiLLEmEts »

À noter que le genre masculin est utilisé dans ce
document dans le but d’alléger le texte.

Mot du maire
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Chères citoyennes,
Chers citoyens,

Le 26 septembre dernier, les membres du conseil et moi avons eu 
le plaisir d'assister au lancement du livre « Par Monts et Vallées : 
l'histoire de la Jacques-Cartier ». Ce livre constituera assurément 
un ouvrage de référence important pour tous les citoyennes et 
citoyens de la MRC qui souhaitent en apprendre un peu plus sur 
leur milieu de vie. Je vous invite à prendre connaissance du texte 
de Mme Isabelle Houde, dans la section Vie communautaire de 
cette édition, qui vous expliquera comment procéder pour vous 
en procurer un exemplaire.

Suivi du Triathlon Corporatif Rouge et Or 2012
Vous trouverez, dans les pages qui suivent, copie d'une lettre 
de remerciements que nous avons reçue des responsables 
de l'événement. J'attire votre attention sur le site Web de la 
Fondation (fondationcppq.com) où vous retrouverez des images 
et un reportage sur l'événement.

Halloween
Dans quelques jours, les enfants circuleront dans nos rues pour 
récolter des friandises selon la tradition de l'Halloween. Je vous 
invite à la prudence dans vos déplacements en voiture car les 
petits, voire même les grands, dans la hâte de recevoir des 
friandises, peuvent traverser les rues sans regarder.

Sûreté du Québec - Cadets policiers
Nous vous informons que pour la période du 4 juin au 18 août, 
les cadets de la Sûreté du Québec ont effectué 32 visites à pied 
dans nos parcs, plage et clubs nautiques. À cela s'ajoutent deux 
présences à vélo sur notre piste multifonctionnelle. Ces cadets 
ont travaillé en étroite collaboration avec les responsables des 
clubs nautiques et les agents de sécurité de la firme Gardium. 
Nous espérons compter sur la présence d'autres cadets l'an 
prochain. Merci à vous cadets pour vos actions accomplies cet été.
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Mot du maire (suite)

Fête des bénévoles
C'est sous le thème « Une soirée Divine » qu'avait lieu la Fête des Bénévoles, le 13 octobre dernier, au Club 
de golf du Lac St-Joseph. Cette activité permet à la Ville, une fois aux deux ans, de remercier les bénévoles 
qui s'impliquent dans différents organismes pour permettre aux citoyens de tous âges de vivre des activités 
enrichissantes à tous les niveaux. À vous, chers bénévoles, un gros merci pour votre implication. Sans vous, la 
vie à Fossambault ne serait pas aussi belle.

Budget 2013
Nous sommes à préparer le budget 2013 qui sera présenté à la population lors d'une réunion publique spéciale 
le 11 décembre prochain. Toutefois, dans le cadre de la séance du conseil du 6 novembre, je ferai ce qui est 
convenu d'appeler le discours sur la situation financière 2012 pour laquelle nous prévoyons un état positif.

Fierté du milieu
Mme Sara-Maude Juneau, jeune athlète de Fossambault-sur-le-Lac, évoluera l'an prochain sur 
le circuit de la L.P.G.A. Elle a gravi la plus importante marche du golf féminin en accédant à 
ce circuit. Sa réussite constitue pour nos jeunes un bel exemple de ténacité et du sens de 
l'effort. Bravo Sara-Maude!

Jean Laliberté, maire
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Vie municipale

CODE D'ÉTHIQUE DES 
EMPLOYÉS MUNICIPAUX
La Loi sur l'éthique et 
la déontologie en matière 
municipale, entrée en vigueur 
le 2 décembre 2010, impose 
aux municipalités locales et 
aux municipalités régionales 
de se doter d'un Code 
d'éthique et de déontologie 
applicable aux employés 

municipaux. Ce code doit être adopté au plus tard le 
2 décembre 2012 et il poursuit notamment les buts suivants: 
•	 accorder la priorité aux valeurs de la municipalité; 
•	 instaurer des normes de comportement qui favorisent 

l’intégration de ces valeurs;
•	 prévenir les conflits éthiques et s’il en survient, aider à les 

résoudre efficacement et avec discernement;
•	 assurer l’application des mesures de contrôle aux 

manquements déontologiques.

Tous les employés ont reçu une copie du document et ont pu en 
discuter avec la direction générale lors d'une rencontre.

La Ville procédera à l'adoption de ce Code d'éthique lors de la 
réunion publique du 6 novembre prochain.

ENTENTES DE TRAVAIL
Les ententes de travail du personnel des cols bleus et cols blancs 
viennent à échéance le 31 décembre prochain. Nous sommes 
présentement à la rédaction des textes que contiendront ces 
ententes. Certains articles portent à confusion dans les conditions 

de travail actuelles, ce qui fait en sorte d'alourdir la gestion 
quotidienne des opérations. Nous profiterons donc de l'occasion 
pour préciser certains éléments et remédier à la situation. Ce 
dossier sera complété à court terme, soit avant la confection du 
budget 2013.

ÉTAT DES TRAVAUX / ÉTANGS AÉRÉS
Les travaux de réfection des étangs aérés vont bon train. Les 
échéanciers de même que les budgets alloués sont respectés 
jusqu'à maintenant. Les ouvrages consistent à creuser un 
nouveau bassin de réception des eaux usées et à rénover les 
bassins existants. Lorsque le nouveau bassin sera prêt, les 
« boues » des bassins existants seront vidangées. Les eaux usées 
restantes seront alors transférées dans le nouveau bassin, ce qui 
permettra de réaménager les bassins existants sans interrompre 
le service. La fin des travaux est prévue pour la mi-décembre 2012.

N'hésitez pas à communiquer avec moi pour toute information 
supplémentaire.

Jacques Arsenault, directeur général

   Mot du DirecTeur GÉnÉral
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Vie municipale

Bonjour chers citoyennes et citoyens,

Au mois de juillet passé, j’ai sollicité votre collaboration pour démarrer un comité de travail en 
partenariat avec la Ville pour étudier et faire des recommandations concernant les ancrages à bateaux 
en face de la plage municipale de Fossambault-sur-le-Lac. 

J’ai le plaisir de vous annoncer aujourd’hui que sept personnes ont répondu à l’appel et le comité 
« Marina-à-Tangons, secteur du Quai / des Dériveurs » à débuté son mandat le 30 août dernier.

Les membres de ce comité sont :
- Mmes Line Desjardins et Lise Ruelland, MM. Larry Polnicky. Richard Leblanc, Marco Landry, 
Louis-Gabriel Naud, et Jean-Rémy Boulé.

Déjà l’arpentage et un relevé physique du périmètre ont permis de constater le nombre croissant de tangons et de nombreuses 
anomalies des installations existantes. Toutes ces questions et préoccupations seront étudiées par ce comité au cours des prochains mois.

Une soirée d’information et de consultation publique sera à l’agenda au début de l’an 2013 avant de formuler officiellement les actions 
et règlements qui seront proposés.

Si vous avez des précisions ou des questions sur ce dossier, je vous invite à les acheminer par courriel à l’attention de Mme Isabelle 
Houde à la Ville de Fossambault-sur-le-Lac à l’adresse suivante : fossamrc@coopcscf.com

Merci et bon automne à vous tous!

Jim O’Brien, conseiller, district no 2
Responsable des dossiers :
Sécurité municipale, plage municipale, travaux publics et RRGMRP

   Mot du cOnSeil municipal

Dernière cueillette 
de feuilles, jeudi le

8 novembre
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Vie municipale

Le CCU, ce mal aimé

Mon article ce mois-ci est un petit rappel des modalités entourant notre Comité consultatif 
d’urbanisme, ou CCU pour les habitués. Le CCU est un groupe de travail composé d'au moins 
un membre du conseil municipal et de résidants choisis par le conseil pour guider, orienter et 
soutenir son action en matière d'urbanisme.

Les recommandations et les avis du CCU permettent au conseil municipal de profiter de la 
contribution d'élus et de citoyens, lesquels peuvent faire valoir leur expérience de vie dans la 
municipalité et leurs préoccupations particulières pour l'aménagement de leur territoire. La 

mise sur pied d'un CCU permet donc de rapprocher le citoyen des questions d'urbanisme. Dans certains cas, les élus et les 
citoyens peuvent en plus fournir une expertise spécifique ou refléter les intérêts de certains groupes socio-économiques 
concernés par le développement commercial, la protection de l'environnement, la conservation du patrimoine, etc.

Dernièrement, certaines analyses de dossiers ont produit des malaises, sinon ridiculisé nos recommandations au conseil 
municipal.  Le CCU, tel que défini plus haut, est vraiment un organisme consultatif qui émet des recommandations et a 
comme base de travail un PIIA (Plan d’implantation et d’intégration architecturale) sanctionné par notre conseil municipal.  

Récemment, le conseil a mandaté une firme qui est à réviser chaque secteur de notre municipalité pour que nous 
puissions avoir de meilleurs outils de comparaison et ainsi nous assurer que toutes les demandes de modifications et de 
constructions soient analysées selon des critères plus pointus.  Ainsi, lorsqu’une demande de permis sera demandée, la 
plupart des objectifs visés par le PIIA, par secteur, seront rencontrés avant leur présentation au CCU; de là à éliminer le 
plus grand nombre de zones grises possible. 

Notre municipalité est un des derniers bastions de villégiature à protéger, que ce soit au niveau du couvert forestier, de sa 
politique de développement de nouvelle rue, de conservation de son patrimoine bâti, etc., et pour ce faire, nous devons 
appliquer, dans certains secteurs, des normes pour en conserver le cachet.

Pour bien rappeler à tous, le CCU n’est pas un outil de freinage de développement mais d’analyse et de recommandations, 
tout en faisant référence au PIIA en vigueur.

Mais la grande question sera toujours « Comment le CCU peut-il participer pour que « La vie reste belle à 
Fossambault-sur-le-lac? ».  

Bon début d'automne à tous!

Pierre Hallé, conseiller, district no 1

   Mot du cOnSeil municipal
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Vie municipale

Résumé de la séance du conseil du 2 octobre 2012 
Résolution 197-10-2012 
Adoption des comptes à payer 
et engagements budgétaires au 
30 septembre 2012

Résolution 198-10-2012 
Autorisation de paiement – 
Recommandation de paiement 
no 4 / Augmentation de la 
capacité de pompage du poste 
principal / Les Entreprises 
Paradis Paysagistes Inc.

 
 
 
 
 

Résolution 199-10-2012 
Autorisation de paiement – 
Recommandation de paiement 
no 1 / Mise aux normes des 
étangs aérés/ Les Excavations 
Lafontaine Inc.

Résolution 200-10-2012 
Acceptation des demandes de 
permis déposées en vertu du 
Règlement sur les PIIA

Résolution 201-10-2012 
Dérogations mineures au 5, 
2e Rue, lot numéro 901-534 

 
 

Résolution 202-10-2012 
Dérogation mineure au 15, rue 
des Pins, lot numéro 861-30 2

Résolution 203-10-2012 
Approbation des dépenses et 
travaux pour fins de subvention 
dans le cadre du Programme 
d’aide à l’amélioration du 
réseau routier municipal / 
Amélioration de la route de 
Fossambault

 
 
 
 
 

Résolution 204-10-2012 
Demande d'ajustement des 
honoraires professionnels / 
Augmentation de la capacité de 
pompage du poste principal et 
mise aux normes des étangs 
aérés / CIMA+

Résolution 205-10-2012 
Assurances générales / 
Attestation relative au schéma 
de couverture de risques 
incendie

Changement d’heure
Au Canada, le retour à l'heure d'hiver est prévu 

le dimanche 4 novembre 2012.
Dans la nuit du samedi au dimanche, nous allons reculer  

d'une heure: à 3 h, il sera en fait 2 h.
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Vie municipale

  Mot du SerVice De l’urBaniSme eT 
  De l’enVirOnnemenT

Les dérogations mineures  

Le Règlement sur les dérogations mineures constitue une procédure d'exception en vertu de laquelle le conseil peut autoriser la 
réalisation ou la régularisation de travaux, lesquels ne satisfont pas à toutes les dispositions des règlements d'urbanisme. Il assure à 
la réglementation une certaine souplesse d'application dans la mesure où il s'agit d'une dérogation dite « mineure ». Dans de telles 
circonstances, le conseil juge que la dérogation demandée est mineure et qu'elle permet la réalisation d'un projet bénéfique pour la 
communauté.

La principale utilité de la dérogation mineure est qu’elle apporte des solutions à des problèmes pratiques qui ne peuvent être décelés 
à l'avance dans une réglementation d'urbanisme. Une dérogation peut être accordée seulement :
•	  si l'application du Règlement de zonage et de lotissement cause un préjudice sérieux au demandeur;
•	  si elle ne porte pas atteinte à la jouissance du droit de propriété des propriétaires des immeubles voisins;
•	  si elle respecte les objectifs du plan d'urbanisme;
•	  si les travaux en cours ou déjà exécutés ont été effectués de bonne foi et ont fait l'objet d'un permis.

Il n'en reste pas moins que la dérogation doit être mineure. Par conséquent, pour juger si une dérogation est mineure ou majeure, il 
faut tenir compte de la nature et de la finalité de la norme à laquelle le requérant demande de déroger. Enfin, une dérogation mineure 
cesse d'être mineure lorsque le projet implique le dépassement des normes en vigueur de façon importante ou le non-respect 
des objectifs du plan d’urbanisme. Dans de telles situations, la modification règlementaire est la seule procédure afin de rendre la 
situation conforme.

La dérogation mineure n'est surtout pas :
•	 un	moyen	de	répondre	à	la	demande	du	requérant	«	à	sa	convenance	»;
•	 un	moyen	d'éviter	une	modification	aux	règlements	d'urbanisme;
•	 une	incitation	au	non-respect	des	règlements;
•	 un	moyen	de	légaliser	une	erreur	survenue	lors	de	la	construction;
•	 un	moyen	de	contourner	le	plan	et	les	règlements	d'urbanisme.

raPPeL imPortant : PréParatiFs À L’HiVer

La saison hivernale approchant, nous tenons à vous faire part de quelques rappels importants concernant les abris à neige (abris 
Tempo) et l’entreposage. 

Nous vous rappelons que les abris d’hiver et les clôtures à neige sont autorisés du 15 octobre au 
1er mai seulement. Ils doivent être localisés à une distance minimale de 1,5 mètre* de la rue. Les abris d’hiver doivent être localisés 
sur un espace de stationnement, ne doivent pas excéder une hauteur de 3 mètres et ne peuvent être installés sur un terrain vacant.

L’entreposage des véhicules de loisirs (roulotte, bateau, etc.)** est limité à deux véhicules sur un terrain et ceux-ci doivent être 
localisés sur le côté ou l’arrière de la maison; ils ne doivent jamais être localisés en cour avant. De plus, les véhicules doivent être 
localisés à un minimum de deux mètres des lignes de terrain.

Le Service de l’urbanisme et de l’environnement
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Vie municipale

  Mot du SerVice DeS TraVauX puBlicS

PROTÉGEZ VOS AMÉNAGEMENTS EN BORDURE 
DE LA RUE
Tous les résidants sont invités à protéger les aménagements 
paysagers et autres sur leur propriété tels que : boîtes aux 
lettres, murs, murets, arbres, arbustes, abris d'auto, etc., 
afin qu'ils ne soient pas endommagés lors du passage des 
véhicules de déneigement. En plus des protections hivernales 
telles que les clôtures à neige et les agrotextiles, l'installation 
de balises permettra aux équipes de déneigement de bien voir 
les divers aménagements malgré l'accumulation de neige. Il 
est recommandé d'installer des balises de bois ou de métal 
d'une hauteur minimale de deux mètres et celles-ci doivent 
être implantées aux coins de votre terrain, juste en bordure du 
chemin (et non pas dans l'emprise de rue). Chaque propriétaire 
a l'obligation de protéger ses installations contre la neige 
poussée sur son terrain. Les automobilistes qui stationnent 
leur véhicule dans leur entrée privée, mais très près de la rue, 
risquent de voir l'avant ou l'arrière de leur automobile enfoui 
sous la neige laissée par le renvoi de la charrue et celle-ci 
pourrait même être endommagée. À ce moment, le service de 
déneigement ne pourra être tenu responsable.

PONCEAU D'ENTRÉE PRIVÉE
Il est fortement recommandé à chacun des propriétaires de voir 
à ce que leur ponceau d'entrée privée soit libre de tout obstacle 
avant la tombée de la neige; ceci dans le but de faciliter 
l'écoulement des eaux et éviter les rigoles qui endommagent 
sérieusement la chaussée. Ces ponceaux sont en fait la 
responsabilité de chacun des propriétaires.

 

STATIONNEMENT INTERDIT DANS LES RUES
Conformément au règlement municipal concernant le 
stationnement, il est interdit de stationner ou d'immobiliser son 
véhicule sur un chemin public en tout temps. En cas d'infraction, 
les policiers de la Sûreté du Québec ou les employés municipaux 
pourront émettre un constat d'infraction. D'autre part, si le 
véhicule nuit aux opérations d'enlèvement de la neige, les 
policiers de la Sûreté du Québec ou les employés municipaux 
pourront le faire remorquer aux frais du propriétaire. Celui-ci 
devra communiquer avec la Sûreté du Québec pour reprendre 
possession de son véhicule.

INVITATION À LA PRUDENCE
N'oubliez pas que durant la saison hivernale, chaque 
automobiliste circule à ses propres risques; nous vous invitons 
donc à adapter votre conduite aux conditions de la route et à 
une très grande prudence lors de la tombée de la première 
neige d'automne. Nous comptons sur votre collaboration pour 
améliorer la sécurité routière dans votre secteur et ainsi faciliter 
les opérations de déneigement.

Le Service des travaux publics
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Avis puBlicS

DÉPOT DU RÔLE D'ÉVALUATION FONCIÈRE 

AVIS PUBLIC est donné par le soussigné, en conformité avec les 
exigences de la Loi sur la fiscalité municipale :

1. QUE le rôle d'évaluation foncière de la Ville de Fossambault-sur-
le-Lac devant être en vigueur durant l’exercice financier 2013, 
et préparé par la firme Groupe Altus, a été déposé au bureau de 
l'hôtel de ville le 11 septembre 2012;

2. QUE l’exercice financier 2013 est le troisième exercice auquel 
s’applique le rôle d’évaluation triennal;

3. QUE le rôle d'évaluation est disponible pour consultation au 
bureau du soussigné au 145, rue Gingras, aux heures normales 
de bureau.

Donné à Fossambault-sur-le-Lac, ce 17 septembre 2012.

Jacques Arsenault
Greffier 

AVIS PUBLIC est donné par le soussigné, directeur général et greffier 
de la Ville de Fossambault-sur-le-Lac, que l'immeuble portant le 
numéro de lot 861-293, rue de la Sablonnière, a été aliéné pour un 
montant de 185 000 $ à Construction McKinley inc.

Donné à Fossambault-sur-le-Lac, ce 22 octobre 2012.

Jacques Arsenault
Greffier

PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC

MRC DE LA JACQUES-CARTIER

PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC

MRC DE LA JACQUES-CARTIER

AVIS PUBLIC

AVIS PUBLIC

RÈGLEMENT NUMÉRO 10350-2012 CONCERNANT
LE CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE 

DES EMPLOYÉS MUNICIPAUX

PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC

MRC DE LA JACQUES-CARTIER

AVIS PUBLIC

AVIS PUBLIC est donné, conformément à l'article 12 de la Loi sur 
l'éthique et la déontologie en matière municipale, L.R.Q., c. E 15.1.0.1, 
que lors de la séance ordinaire du conseil tenue le 2 octobre 2012, le 
conseil municipal de la Ville de Fossambault-sur-le-Lac a présenté le 
projet de règlement numéro 10350 2012 concernant le Code d'éthique 
et de déontologie des employés municipaux de la Ville de Fossambault-
sur-le-Lac. Ce règlement sera adopté en version finale lors de la séance 
ordinaire du 6 novembre 2012 qui se tiendra à la salle communautaire 
Le Bivouac à compter de 20 h.

RÉSUMÉ DU PROJET:

Ce code s'applique à tout employé de la Ville de Fossambault-sur-le-Lac et a 
pour but:
•	 d'accorder la priorité aux valeurs de la municipalité; 
•	 d'instaurer des normes de comportement qui favorisent l’intégration de 

ces valeurs;
•	 de prévenir les conflits éthiques et s’il en survient, aider à les résoudre 

efficacement et avec discernement;
•	 d'assurer l’application des mesures de contrôle aux manquements 

déontologiques.

Pour réaliser ces objectifs, les valeurs suivantes ont été énoncées:
•	 L’intégrité;
•	 La prudence dans la poursuite de l’intérêt public;
•	 Le respect envers les autres employés, les élus de la municipalité et les 

citoyens;
•	 La loyauté envers la municipalité;
•	 La recherche de l’équité;
•	 L’honneur rattaché aux fonctions d’employés de la municipalité.

Ce projet de règlement est disponible pour consultation au bureau du 
soussigné au 145, rue Gingras, aux heures normales de bureau.

Fossambault-sur-le-Lac, ce 22 octobre 2012.

Jacques Arsenault
Greffier

AVIS PUBLIC est par les présentes donné par le soussigné que lors de la séance ordinaire qui se tiendra le mardi 6 novembre 2012, à 20 h, au 145, rue Gingras, à la salle 
communautaire Le Bivouac, le conseil municipal entendra la demande de dérogation mineure concernant l’immeuble sis au 316, rue de la Ronde, et désigné sous le lot numéro 861-206.
La dérogation vise à régulariser la marge de recul avant du bâtiment principal existant à 3,90 mètres alors que la norme réglementaire de la marge de recul avant d’un 
bâtiment principal dans la zone 56-H est de 6 mètres. La disposition réglementaire visant l’objet de la présente dérogation est l’article 4.1 du Règlement de zonage 2007-01-
9125 et ses amendements. 
Lors de cette assemblée du conseil municipal, toute personne intéressée pourra se faire entendre relativement à cette demande.

Donné à Fossambault-sur-le-Lac, ce 22e jour d’octobre 2012.

Jacques Arsenault
Greffier

PROVINCE DE QUÉBEC
VILLE DE FOSSAMBAULT-SUR-LE-LAC

MRC DE LA JACQUES-CARTIER
AVIS PUBLIC
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Bonjour, 

Le 27 septembre dernier avait lieu le lancement du livre "Par monts et vallées" : l’histoire de 
La Jacques-Cartier  et sa version anglaise, Across Hills and Dales : History of the 
Jacques-Cartier Region. Ce livre permettra aux citoyens d’en apprendre un peu plus sur la 
région et son développement. 

Cet ouvrage est le résultat de plus de cinq années de recherche et de rédaction. Je tiens à 
féliciter le Comité culturel de la MRC Jacques-Cartier.

Les versions française et anglaise du livre sont disponibles dans la plupart des librairies de la 
région de Québec (Archambault, Renaud-Bray, Librairie Pantoute, etc.). Le livre est en vente au 
coût de 24,95 $. De plus, les citoyens auront également l’occasion de consulter l’ouvrage à la 
bibliothèque municipale. 

Isabelle Houde, responsable  
Service des loisirs, culture et vie communautaire

Activité d’automne  

ZUMBA 
Endroit : Salle le Bivouac 
Clientèle : Adulte de 16 ans et plus  
Horaire : Lundi de 19 h à 20 h 
Date de début et de fin de l'activité : 
22 octobre au 17 décembre 2012 (cours le 14 décembre) 
Responsable : Katia Beaulieu 
Coûts : 97 $ / session ou 10 $ / cours 
Inscription: Ville de Fossambault-sur-le-Lac, 
au 145, rue Gingras, 418-875-3133
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Inscriptions aux activités de hockey Saison 2013

Clinique de hockey – Enfants de 4 à 8 ans 
Endroit : Patinoire du Pavillon Desjardins 
Clientèle : 4 à 8 ans  
Horaire : Samedi 10 h à 11 h - 8 séances 
Date de début et de fin de l'activité : 12 janvier au 2 mars * 
Coût : 40 $ / Enfant 
Inscription: Ville de Fossambault-sur-le-Lac, au 145, rue Gingras, 418-875-3133 
*2 semaines prévues pour les reprises pour cause de mauvaise température

Ligue de Hockey 4 contre 4 | Adulte 
Endroit : Patinoire du Pavillon Desjardins 
Clientèle :  Adulte 
Horaire : Mercredi 19 h à 22 h – 8 soirs 
Date de début et de fin de l'activité : 9 janvier au 6 mars 2013 
Coût : 5 $ / joueur / soir 
Inscription:Ville de Fossambault-sur-le-Lac, au 145, rue Gingras, 418-875-3133 ou sur place

Location de la patinoire 
Vous pouvez louer la patinoire pour une activité privée, un événement, une fête d’enfants, une partie amicale de hockey 
entre amis, une activité sociale avec vos collègues de bureau… 
Coût : 30 $ / heure 
Information : 418 875-3133, poste 240

La période d’inscription pour les activités de hockey est jusqu’au 14 décembre 2012 durant les heures 
d’ouverture de l’hôtel de ville. Un formulaire d’inscription sera également disponible sur le site Internet. Il 
vous sera possible de le remplir et nous l’acheminer avec votre paiement par la poste ou de le glisser dans la 
chute à lettres placée à l’entrée principale de l’hôtel de ville. Information : 418 875-3133, poste 240.

Soirée de la St-Sylvestre 2012

Prenez note que la soirée du 31 décembre 2012 à la salle Le Bivouac, n’aura pas lieu cette année. Le manque de participation oblige le 
comité à annuler cette soirée.

Par contre, nous envisageons la reprise de cette soirée en 2013, si des personnes manifestent leurs intérêts à se joindre à nous. 
Si cette activité, vous tient à cœur, n’hésitez pas à communiquer avec l’un de nous:

Richard Lapointe, Hugues Otis, Ron Vallerand, Benoit Lapointe
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Halloween 

Voici ce que tu dois faire quand tu te prépares :

•	 Utiliser du maquillage. Tu ne dois pas porter un masque car cela 
t’empêchera de bien voir et de bien entendre ce qu’il y a autour de toi. 

•	 Porter des vêtements courts. Tu ne dois pas te promener avec un 
déguisement qui pourrait te faire trébucher. 

•	 Porter un costume aux couleurs claires et y poser des bandes 
réfléchissantes. Tu dois absolument être bien visible quand tu te 
promènes dans les rues. 

•	 Expliquer tout ton trajet à tes parents et leur indiquer à quelle heure 
tu seras de retour.

•	 Apporter une lampe de poche et l’allumer pour mieux voir ce qui 
t’entoure.

Source : http://www.sq.gouv.qc.ca

Voici ce que tu dois faire pendant ta cueillette de bonbons :

•	 Rester en groupe ou avec l’adulte qui est avec toi.

•	 Traverser les rues aux intersections et respecter les règles de sécurité 
routière.

•	 Ne jamais entrer dans la maison de quelqu’un que tu ne connais 
pas. Tu dois rester devant la porte d’entrée, ne referme pas la porte 
derrière toi. 

•	 Ne jamais suivre quelqu’un que tu ne connais pas, même s’il veut te 
donner des bonbons 

•	 Fais vérifier tes bonbons par tes parents ou un adulte que tu connais 
bien avant de les manger.

Les lundis à 13 h 15
Pétanque intérieure
Responsable : Doris Roy

Les mardis à 13 h
Cartes, bingo et billard
Responsable : Monique Lachance 
418 875-3410

Les mardis à 19 h 
Pétanque intérieure 
Responsable : Raymonde Bélanger au 
418 875-1125
 
 
 

Les vendredis à 19 h
Bienvenue à la pétanque du vendredi
Responsable : Raymonde Bélanger au 
418 875-1125

Billard libre
Responsable : Jean-Guy Hélie au 
418 875-2005
L’inscription pour la pétanque ou le billard 
est de 10 $ pour l’automne 
Vous pouvez jouer  aussi souvent que 
vous le voulez.

Samedi le 20 octobre  à 20 h 
Le club de l’Âge d’or de 
Ste-Catherine

Au plaisir de vous présenter
« Le théâtre des aînés de Charlesbourg»
Dans la comédie « Au secours»
Au Centre Anne Hébert
Coût : 10 $
Responsable : Louis-Marie Garneau 
418 875-2079

Mardi le 6 novembre à 10 h
Déjeuner-causerie
Au Centre Anne-Hébert
Sujet : Le mandat d’inaptitude
Invité : Olivier Boilard, notaire
Responsable : Pierre Miller 
418 875-2602

Club de l'Âge d'Or de Ste-Catherine
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soirée de fin de saison de la pétanque

« CirQue sous Le CHaPiteau »

Les membres du Club de pétanque « Le Fossamboule » ont passé une 
très belle soirée le 8 septembre dernier sous le chapiteau. En nous 
inspirant de notre thème, nous avons mangé de la pizza cuite sur BBQ 
de Pizza-Mobile Guy-Lou de St-Henri. Nous nous sommes régalés des 
cinq sortes de pizza puis nous nous sommes sucrés le bec avec de la 
barbe à papa, sans oublier les Cracker Jack et le gâteau profiterole et 
sucre à la crème de la Sélection du pâtissier à Portneuf.

Lors de la soirée, nous avons remis les bourses et les trophées aux 
équipes gagnantes. Les vainqueurs de la saison régulière ont été le 
capitaine Jean St-Amand avec Marcel Couture, Ghislaine Dubeau et 
Jeanne Journeault.

En	 finale	A,	 l’équipe	 de	 Lyne	Desharnais	 (absente	 et	 remplacée	par	 sa	
maman	Charlotte)	avec	Colette	Côté,	Jérôme	Giguère	et	Sylvie	Morissette	
a remporté les honneurs. 

Et en finale B, les membres de 
l’équipe de Philippe Gagnon 
(absent) avec Monique 
Bégin, Charlotte Desharnais 
et Jean-Marie Cantin étaient 
très heureux.

Nous avons ensuite fait le tirage d’une cinquantaine de prix de présence grâce à la 
participation très importante de nos nombreux commanditaires que nous tenons à 
nommer en guise de remerciements :

Merci aux nombreux participants ainsi qu’à ceux et celles qui ont porté fièrement les couleurs du cirque et leur nez de clown. Vous 
étiez beaux et rigolos et vous avez fait de cette soirée un succès!

Finalement,	nous	tenons	à	nommer	les	membres	du	comité	2012	:	Julie	Fréchette,	Larry	Polnicky,	Yvon	Sanfaçon,	Lise	Robichaud,	
Joanne Papillon et François Demers qui tire sa révérence après deux années de bénévolat. Merci à Renée Samson pour la gestion 
des substituts et bienvenue à Marie-Ève Labbé et à Jérôme Giguère, nouveaux membres du comité pour la saison 2013.

Au plaisir de vous revoir l’été prochain!!!

Julie Fréchette, pour le Comité de la pétanque

IGA Les Sources 
Coop de Cablodistribution 
Unimat 
Garage Marcotte et fils inc. 
L’Outilleur express inc. 
Maxi, Salon coiffure 
Investia, services financiers, Réal Parent  
Ronny	Vallerand,	construction 
Créations	Papyon,	Mélanie	Beaulieu 
 

Ville de Fossambault-sur-le-Lac   
Boutique Mon Décor    
Chaumière	Juchereau-Duchesnay		 	  
Club de Golf Lac-St-Joseph    
Club de Golf Lac-Sergent     
Familiprix Nathalie Bérubé    
Desharnais, service de pneus   
La Vieille Boucherie, Renaud Jean 
Mary	Kay,	Lise	Papillon		 	 	  
Proxim, Marie-Hélène Dubé   
   

Resto Pub Jacques-Cartier 
Salon	de	coiffure	Audrey	Gosselin 
Les	entreprises	Nicole	Bouchard-Larry	Polnicky 
Les produits Révélation, Michel Falardeau 
Pharmacie André Fortier, Charlesbourg 
Desjardins,St-Raymond-Ste-Catherine 
Car Quest, pièces d’auto 
Couche-Tard
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Nous entendons de plus en plus parler de la luminothérapie, mais qu’est-ce que cela veut dire? 
C’est une exposition quotidienne à une lumière intense dans des conditions contrôlées. Mais à quoi 
sert-elle? C’est une solution envisagée à la déprime hivernale qui se manifeste, par exemple, par de la 
fatigue, un manque d’entrain, une irritabilité, de la tristesse, de la diminution de la concentration, etc.

Pourquoi souffrons-nous de déprime hivernale? Le manque d’ensoleillement au cours de la période 
d’octobre à mars peut affecter les êtres humains par un apport insuffisant de luminosité. En effet, 
durant les quelques mois qui précèdent et qui suivent le solstice d’hiver, les journées sont courtes et 
le soleil brille souvent par son absence. Pour vous aider à passer les longs mois d’hiver, sortez prendre 
l’air au moins une heure par jour et laissez pénétrer le maximum de lumière solaire à l’intérieur de 
votre résidence.

La luminothérapie

 Nathalie Bérubé, Pharmacienne
 Membre affilié

INFO SANTÉ

OUVERT 7 JOURS
LIVRAISON GRATUITE

4560 Rte de Fossambault, Ste-Catherine-de-la-Jacques-Cartier

(418) 875-2025

AU PLAISIR DE VOUS SERVIR

FRANÇOIS DEMERS, UN FOSSAMBAUGEOIS À SON DERNIER DÉPART POUR L'AFGHANISTAN . . .

Un p’tit salut afin de vous dire que je pars… Et quoi de plus difficile et déchirant que de quitter notre 
conjointe, nos proches, nos amis et notre petit chez-soi, pour une mission qui devrait s'étirer sur 
une période de huit à neuf mois à Kaboul, en Afghanistan. 

Contrairement à mes 2 derniers départs en sol afghan, je ne serai pas appointé aux “troupes 
combattantes” dans la définition chère en ce moment à l’exécutif, mais à un maillon essentiel à 
l’environnement des forces Afghanes comme ‘’Mentor’’ et à la relation avec la population de Kaboul. 

Sur ce, je me dois toujours faire preuve d'une extrême prudence, en particulier dans les endroits très 
fréquentés. Par ailleurs, une pensée particulière sera pour vous tous et toutes lors des Fêtes de Noël 
et des échanges de vœux pour le Nouvel An 2013…! 

C’est avec un immense plaisir, que vous êtes invité à me faire parvenir  un p’tit mot à l’adresse gmail 
suivante: erable123@gmail.com.

               François Demers, 31, rue Martel

IGA Les Sources 
Coop de Cablodistribution 
Unimat 
Garage Marcotte et fils inc. 
L’Outilleur express inc. 
Maxi, Salon coiffure 
Investia, services financiers, Réal Parent  
Ronny	Vallerand,	construction 
Créations	Papyon,	Mélanie	Beaulieu 
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Club de voile Ontaritzi

Le 15 septembre avait lieu la dernière 
course de bateaux à voile de l'été. 
C'était le championnat régional Laser. 
Un vent nord de 15 à 20 nœuds a mis 
à l'épreuve les marins et même les plus 
expérimentés ont eu des émotions fortes. 
Quatre courses se sont déroulées avec 
toutes sortes de péripéties. 

 Avant le début de la première course, 
les secours aux marins les plus jeunes 
commençaient. Pendant la première 
course, un mât cassé et un autre marin 
incapable de terminer. Les rafales ne 
cessaient pas et même s'intensifiaient. 
Finalement, après quatre courses, 
chacun était comblé et avait de multitples 
aventures à raconter à la remise des prix.

Jean Laliberté, notre maire, était présent 
pour la remise des prix et en a profité 
pour nous entretenir de l'avenir de la voile 
à Fossambault. Il a pu remettre le trophée 
du vainqueur à Maxime Gagnon qui m'a 
devancé par quelques points.

 J'étais présent malgré ma saison de 
49er qui se poursuit. Ce fut une longue 
saison durant laquelle nous avons 
beaucoup voyagé. Nous sommes allés 

jusque dans l’Ouest américain pour 
faire de la voile à San Francisco, un des 
endroits les plus venteux en Amérique 
du Nord. Mon coéquipier et moi avons 
fait plusieurs compétitions importantes 
dont les championnats Canadiens où 
nous avons fini 4e, les championnats 
Américains où nous avons terminé 2e 
et finalement, les championnats Nord-
Américains où nous nous sommes 
classés à nouveau 4e. J’avais décidé 
d’amener mon 49er au lac pour le faire 
essayer aux gens qui participaient à 
la compétition. En cet avant-midi du 
15 septembre, c’était donc la première 
fois qu’un 49er naviguait sur le lac 
St-Joseph. Deux marins expérimentés 
ont tenté l’aventure et ont bien apprécié. 

Un autre des participants de notre 
dernière course Ontaritzi de la saison, 
Léo Roy, a aussi participé à des 
épreuves de voile à l'extérieur de la 
région. Il a participé entre autres aux 
Jeux du Québec, à CORK, une régate 
d'envergure qui se déroule à Kingston, 
ainsi qu’au championnat du Québec où 
il s’est classé 10e. Félicitations !

Jean-Luc Robitaille
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BIBLIOTHÈQUE
« LA SOURCE »

Nouveautés

Voici un rappel concernant les règlements de la Bibliothèque « La Source ».
Les abonnés doivent se présenter à la bibliothèque. Nous n’accepterons plus de renouvellement par téléphone.

Les biens doivent être retournés à la bibliothèque. L’hôtel de ville n’accepte plus les retours de livres et de revues.

Prévoir 0,25 $ par bien, par semaine de retard.

Enfin, prendre un soin minutieux des livres. Quelqu’un d’autre voudra certainement les lire et c’est donc plus agréable de lire un 
bon livre propre.

Horaire d’hiver : de la fête du travail à la St-Jean-Baptiste

Jeudi de 13 h 30 à 16 h et Vendredi de 19 h à 21 h

Nombre de biens par adulte : 4 livres et 2 revues   Nombre de biens par enfant : 4 livres 

Le Comité de la Bibliothèque « La Source »

Le cycle des sept –Auteure : 
Nora Roberts

Tome 1 – Le serment
Tome 2 – Le rituel
Tome 3 – Pierre paienne   

Pour les habitants de Hawkins Hollow, le chiffre 7 est de sinistre 
augure depuis que, lors d’une escapade dans les bois, trois 
adolescents ont mêlé leur sang sur l'autel de la Pierre Païenne 
et fait le serment de rester amis pour la vie. Ils étaient loin de se 
douter que par ce pacte de sang, une créature démoniaque serait 
libérée et qu’une terrible malédiction s’abattrait sur la petite ville de 
Hawkins Hollow.

Cet innocent rituel déclenchera, tous les 7 ans, 7 jours de chaos 
pendant lesquels les habitants de cette petite communauté seront 
témoins de phénomènes paranormaux dévastateurs.

Vingt et un an plus tard, en 1987, trois jeunes filles se joindront à 
Fox, Caleb et Gage et, ensemble, ils tenteront de mettre fin à ce 
fléau afin de rendre aux habitants de la ville de Hawkins Hollow le 
calme d’antan. Y parviendront-ils et si oui, à quel prix?

J’ai été captivée dès les premières pages. Des personnages 
attachants dans un tourbillon de surnaturel et de fantastique. Bonne 
lecture !

Par Joanne Papillon, membre bénévole sur le Comité de la 
bibliothèque La Source.
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V i v e z  l a  d i f f é r e n c e 	  

60,	  rue	  Saint-‐Patrick,	  Shannon	  (Québec)	  	  G0A	  4N0	  |	  Tél.	  (418)	  844-‐2160	  |	  Téléc.	  (418)	  844-‐2664	  |	  mrc.lajacquescartier.qc.ca	  
 

 
COMMUNIQUÉ	  DE	  PRESSE	  
Pour	  diffusion	  immédiate	  

	  
	  

LA	  MRC	  DE	  LA	  JACQUES-‐CARTIER	  LANCE	  UNE	  PREMIÈRE	  PUBLICATION	  SUR	  LA	  
RICHE	  HISTOIRE	  DE	  SA	  RÉGION	  	  

	  
Shannon,	   le	  27	  septembre	  2012	  ─	  La	  MRC	  de	  La	   Jacques-‐Cartier	  est	   fière	  de	   lever	   le	  voile	  sur	   le	   tout	  
premier	  ouvrage	  consacré	  uniquement	  à	  l’histoire	  de	  sa	  région	  et	  de	  ses	  neuf	  municipalités.	  Lancé	  le	  	  26	  
septembre,	   le	   livre	  Par	  monts	  et	  vallées	  :	   l’histoire	  de	  La	   Jacques-‐Cartier	  et	   sa	  version	  anglaise,	  Across	  
Hills	  and	  Dales.	  History	  of	  the	  Jacques-‐Cartier	  Region,	  paru	  aux	  éditions	  MultiMondes,	  permettra	  autant	  
aux	  citoyens	  qu’aux	  amateurs	  d’histoire	  d’en	  apprendre	  un	  peu	  plus	  sur	  la	  région	  et	  son	  développement.	  
	  
Quatre	  grandes	  périodes	  ponctuent	  l’ouvrage,	  chacune	  correspondant	  à	  un	  moment	  déterminant	  dans	  
la	  formation	  et	  l’évolution	  du	  territoire.	  Un	  bond	  en	  arrière	  de	  plus	  de	  quatre	  siècles	  ramène	  à	  l’arrivée	  
des	  premiers	  colons	  et	  aux	  conditions	  d’établissement	  parfois	  difficiles,	  pour	  tranquillement	  conduire	  le	  
lecteur	   vers	   la	   formation	   des	   premières	   paroisses	   et	   municipalités,	   pour	   la	   plupart	   multiculturelles	   et	  
multiconfessionnelles,	   en	   passant	   par	   le	   développement	   des	   principaux	   moteurs	   économiques,	   le	  
fonctionnement	  du	  système	  scolaire	  dans	  une	   région	  en	  développement,	   la	  mise	  en	  place	  de	  moyens	  
pour	   la	   protection	   des	   ressources	   naturelles	   et	   l’implantation	   des	   services	   municipaux	   tels	   qu’on	   les	  
connaît	  aujourd’hui.	  	  
	  
«	  Raconter	  la	  riche	  histoire	  d’un	  vaste	  et	  grand	  territoire	  comme	  La	  Jacques-‐Cartier	  sur	  une	  période	  de	  
400	   ans	   représente	   un	   défi	   de	   taille	  »,	   estime	   M.	   Michel	   Beaulieu,	   préfet	   de	   la	   MRC	   de	   La	   Jacques-‐
Cartier,	   instigatrice	   du	   projet	   d’envergure.	   En	   effet,	   depuis	   2007,	   la	   MRC	   s’est	   entourée	   de	  
professionnels	   et	   de	   consultants	   de	   plusieurs	   disciplines,	   qui	   ont	   uni	   leurs	   efforts	   pour	   favoriser	   la	  
diffusion	  des	  connaissances	  de	  l’histoire	  et	  du	  patrimoine	  à	  l’échelle	  locale	  et	  régionale.	  La	  structure	  de	  
l’ouvrage	   et	   son	   style,	   pensés	   pour	   un	   large	   public,	   encourageront	   assurément	   le	   lectorat	   à	   mieux	  
comprendre	  l’évolution	  de	  La	  Jacques-‐Cartier.	  
	  
Ce	  projet,	  au	  coût	  total	  de	  140	  000	  $,	  est	  financé	  en	  majeure	  partie	  par	   la	  MRC	  de	  La	  Jacques-‐Cartier.	  
Une	  aide	  de	  21	  660	  $	  a	  toutefois	  été	  octroyée	  par	  le	  ministère	  de	  la	  Culture,	  des	  Communications	  et	  de	  
la	  Condition	  féminine	  dans	  le	  cadre	  d’une	  entente	  de	  développement	  culturel	  conclue	  avec	  la	  MRC	  pour	  
financer	  une	  partie	  de	  la	  recherche	  et	  de	  la	  validation	  historiques.	  	  
	  
La	  version	  française	  du	  livre	  sera	  disponible	  dans	  la	  plupart	  des	  librairies	  de	  la	  grande	  région	  de	  Québec	  
au	   coût	   de	   24,95	  $.	   Les	   citoyens	   de	   la	   MRC	   auront	   également	   l’occasion	   de	   feuilleter	   l’ouvrage	   à	   leur	  
bibliothèque	   municipale,	   puisque	   des	   exemplaires	   en	   français	   et	   en	   anglais	   y	   seront	   déposés.	   Une	  
version	  numérique	  sera	  également	  offerte,	  notamment	  sur	  le	  AppStore.	  	  
	  
La	  MRC	  de	  La	  Jacques-‐Cartier	  regroupe	  les	  municipalités	  de	  la	  couronne	  nord	  de	  la	  Capitale-‐Nationale,	  
soit	   Sainte-‐Catherine-‐de-‐la-‐Jacques-‐Cartier,	   Fossambault-‐sur-‐le-‐Lac,	   Lac-‐Saint-‐Joseph,	   Shannon,	   Saint-‐
Gabriel-‐de-‐Valcartier,	  Lac-‐Delage,	  Stoneham-‐et-‐Tewkesbury,	  Lac-‐Beauport	  et	  Sainte-‐Brigitte-‐de-‐Laval.	  La	  
MRC	  travaille	  à	  maintenir	  et	  coordonner	  l’aménagement	  du	  territoire	  de	  La	  Jacques-‐Cartier,	  ainsi	  que	  le	  
développement	  de	  son	  territoire	  en	  partenariat	  avec	  les	  municipalités	  membres.	  	  
	  

-	  30	  -	  
	  

Source	  :	  	   Information	  :	  
Marie-‐Josée	  Labbé	   Stéphanie	  Laperrière	  
Agente	  de	  communication	  	   Agente	  de	  développement	  culturel	  	  
mjlabbe@mrc.lajacquescartier.qc.ca	  	   slaperriere@mrc.lajacquescartier.qc.ca	  	  	  	  
(418)	  844-‐2160,	  poste	  302	   (418)	  844-‐2160,	  poste	  227	  
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POUR DIFFUSION IMMÉDIATE

ÉLAINE MICHAUD OUVRE UN BUREAU ITINÉRANT 
DANS LES MUNICIPALITÉS DE LA JACQUES-CARTIER

La députée néo-démocrate pourra ainsi offrir des services de proximité aux citoyens

PONT-ROUGE, le 3 octobre 2012— La députée du NPD Élaine Michaud (Portneuf–Jacques-Cartier) a annoncé aujourd’hui l’ouverture 
d’un nouveau bureau de circonscription itinérant qui sera présent chaque mois dans une municipalité différente de la MRC.

« Je comprends qu’il n’est pas facile pour tout le monde de se déplacer jusqu’à mon bureau principal de Pont-Rouge, indique Mme 
Michaud. Je voulais donc m’assurer que tous les citoyens ayant besoin des services offerts par mon bureau puissent le faire ».

Grâce à une entente avec les maires des différentes municipalités qui composent la MRC de la Jacques-Cartier, une nouvelle employée 
sera présente deux jours par semaine au bureau itinérant d’Élaine Michaud. Celui-ci sera logé dans les locaux municipaux de Shannon, 
de Stoneham-et-Tewkesbury, de Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier, de Sainte-Brigitte-de-Laval, de Fossambault-sur-le-Lac et de 
Lac-Beauport.

« C’est une façon pour nous de contribuer à rapprocher le fédéral de la vie des gens d’ici », a conclu le préfet de la MRC de la 
Jacques-Cartier, Michel Beaulieu.

-30-

Pour de plus amples renseignements, veuillez contacter :
David Patry, attaché de presse, Service au caucus du Québec
514-238-8240 ou david.patry@parl.gc.ca

Presque tout le monde 
sous-estime la force 
dévastatrice du feu. 
Saviez-vous qu'une 
corbeille à papier qui 
commence à prendre 

feu peut causer en six minutes à peine, 
un incendie incontrôlable qui se 
propagera extraordinairement vite ?  
 
Pourtant, dans la plupart des cas, 
l'incendie peut être évité. Il suffit 
simplement de s'organiser et de 
prendre quelques petites mesures de 
prévention. 
 
Quatre données essentielles 
 
Pour l'homme, ce n'est pas le feu qui 
constitue l'élément le plus menaçant de 
l'incendie. Il existe quatre éléments qui 
sont bien plus dangereux et que vous 
devez absolument prendre en compte :  

1. La fumée est noire comme du 
charbon. 

 
La fumée est noire et se propage si 
rapidement que vous vous 
r e t r o u v e r e z  c o m p l è t e m e n t 
désorienté dans votre propre maison. 
 

2. Les gaz créés par la fumée ont 
un effet asphyxiant. 

 
Dans un très grand nombre de cas, 
ce ne sont pas les flammes qui 
sont mortelles, mais bien les gaz 
créés par la fumée. La fumée 
contient du monoxyde de carbone
(CO), qui est inodore et incolore et 
ce gaz a un effet étourdissant. En 
o u t r e ,  d a n s  u n  i n c e n d i e 
d'habitation, un très grand nombre 
de choses contenant des matières 
synthétiques prennent feu. On 
assiste ainsi à la formation de 
toutes sortes de gaz toxiques. 

3. La chaleur est mortelle 
 

La chaleur qui se dégage lors d'un 
incendie est inimaginable: elle peut 
atteindre jusqu'à 1 200°C. Aucun 
homme n'y survit. À partir d’une 
température de 65°C, le corps ne 
fonctionne déjà plus. 

 
4. Le temps 
 

Lors d'un incendie, le temps joue 
contre vous. En deux temps trois 
mouvements, toute votre maison 
peut être dévorée par les flammes. 
Quitter immédiatement une maison 
en feu avec un plan d’évacuation 
conçu à l'avance, que préconise le 
ministère de la Sécurité publique, 
vous donnera plus de chances de 
sortir indemne de votre maison en 
flammes. 

 
Isabelle Couture 
Membre du comité de prévention 

PRÉVENTION INCENDIE 
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ANNEXE
Liste des contrats de plus de 25,000 $ et des contrats de 2 000 $ et plus comportant des dépenses 

supérieures à 25 000 $ au cours de l’exercice 2009
Artisans du paysage du Québec Inc.     42 224,48 $ 
Boilard Renaud, en fidéicommis (acquisition des réseaux du DRAP)    246 527,42 $ 
Centre de gestion de l’équipement roulant     70 295,31 $ 
Clean Water Works Inc.    177 307,77 $ 
Constructions Bé-Con Inc.  1 353 773,49 $ 
Corporation nautique de Fossambault     43 294,27 $
Déneigement Couture et Fils Enr.     26 761,20 $ 
Denis L. Tremblay, arpenteur-géomètre     26 724,24 $ 
Entreprises Antonio Barrette Inc.    179 609,38 $ 
Équipements récréatifs Jambette Inc.     36 932,41 $ 
Espaces verts René Drolet Enr.     44 426,79 $ 
Excavation Marcel Vézina Inc.     55 459,19 $ 
Excavations Lafontaine Inc.    763 090,26 $ 
Gilles Rochette et Fils Inc.    716 054,29 $ 
Groupe Cima+    241 657,95 $ 
Groupe Ultima     59 596,00 $ 
Heenan Blaikie Aubut     78 089,24 $ 
Informatique Mercier Inc.     28 372,29 $ 
Inspec-Sol Inc.     27 315,78 $ 
Jamo Entreprises Paysagistes     42 328,13 $ 
Ministre des Finances (Sûreté du Québec)    231 559,01 $
MRC de la Jacques-Cartier    103 319,82 $
P.E. Pageau Inc.     78 956,07 $ 
Paysages et Jardins B.G. Inc.     48 858,84 $ 
Polnicky, Larry     26 170,60 $ 
Raymond Robitaille Excavation Inc.     99 837,53 $ 
Régie Régionale de gestion des Matières résiduelles de Portneuf    110 624,05 $
Roche Ltée, Groupe-Conseils    298 358,58 $ 
SSQ Vie, Assurance     31 379,42 $
Transport L et R Martel Inc.    233 029,75 $ 
Ville de Ste-Catherine de la Jacques-Cartier    462 207,72 $ 

8

AVIS DE CONVOCATION 
À L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 

DES MEMBRES DE LA 
COOPÉRATIVE DE CÂBLODISTRIBUTION 

STE-CATHERINE-FOSSAMBAULT 
 

 
Nous sommes heureux de vous convier à votre assemblée générale annuelle 2012. Elle se tiendra le 
mercredi 7 novembre 2012 à 20 h à la Salle Le Torrent du Centre Anne-Hébert situé au 22, rue Louis-
Jolliet à Ste-Catherine-de-la-Jacques-Cartier. 
 
ORDRE DU JOUR 

1. — Ouverture de l'assemblée et adoption de l’ordre du jour 
2. — Lecture et adoption du procès-verbal de l'assemblée du 18 novembre 2011 
3 — Mot du président 
4. — Présentation et adoption du rapport financier au 31 août 2012 
5. — Répartition des trop-perçus 
6. — Règlement d'emprunt 
7. — Nomination des vérificateurs 
8. — Élections 
9. — Période de questions 
10. — Levée de l'assemblée 

 
Un léger goûter et l'attribution de prix de présence suivront l'assemblée. 
 

������ 
 
PROCÉDURE D’ÉLECTION DES ADMINISTRATEURS 

 
ÉLIGIBILITÉ:  
Tous les membres, ayant dix parts sociales de dix dollars payées, sont éligibles. 
 
AVIS DE CANDIDATURE:  
Tout membre qui désire que soit proposée une candidature, y compris celle d’un administrateur en 
poste, doit en donner un avis écrit au secrétaire de la Coopérative au plus tard le quatrième jour 
précédant la date fixée pour l’élection. Une candidature ne peut être proposée à l’assemblée que si 
un préavis signé par un membre et contresigné par le candidat en est donné dans les délais. (soit le 
2 novembre 2012). 
 

130, rue Désiré-Juneau, Ste-Catherine-de-la-J-C, Qc, G3n 2X3 
418-875-1118, télécopieur: 418-875-1971 

www.coopcscf.com 
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rÉperTOireS des SerViceS

Nom Responsabilités

Jacques Arsenault Direction générale, trésorerie et greffe
 418 875-3133, poste 234—fossamdg@coopcscf.com
Daniel Côté Travaux publics
 418 875-3133, poste 249—fossamtp@coopcscf.com
Rémi Côté Urbanisme et environnement
 418 875-3133, poste 245—fossamrec@coopcscf.com
Linda Déchène Réception et information
 418 875-3133, poste 230—fossam@coopcscf.com
Renée Deslauriers Secrétariat, urbanisme et travaux publics
 418 875-3133, poste 245—fossamsec@coopcscf.com

Céline Gilbert Secrétariat, direction générale et greffe
 418 875-3133, poste 237—fossamcg@coopcscf.com
Isabelle Houde Loisirs, culture et vie communautaire 
 418 875-3133, poste 240—fossamrc@coopcscf.com
Amélie Lamontagne Trésorerie 
 418 875-3133, poste 238—fossamrc@coopcscf.com
Lucie Mainguy Évaluation, taxation et perception
 418 875-3133, poste 232—fossamlm@coopcscf.com
Louis Montgrain Urbanisme et environnement
 418 875-3133, poste 245—fossaminsp@coopcscf.com

Ville de Fossambault-sur-le-lac
145, rue Gingras
Fossambault-sur-le-Lac (Québec)
G3N 0K2

Site Internet : www.fossambault-sur-le-lac.com
Courriel : fossam@coopcscf.com
Téléphone : 418 875-3133 | Télécopieur : 418 875-3544

Heures d’ouverture MAIRIE BIBLIOTHÈQUE
lundi, mardi, jeudi et vendredi : 8 h 30 à 12 h et 13 h à 16 h 30

mercredi : 8 h 30 à 11 h et 13 h à 16 h 30

418 875-3133, poste 239
jeudi : 13 h 30 à 16 h et vendredi: 19 h à 21 h

urgence : 911
Ambulance—Incendie—Premiers répondants—Police

Travaux publics d’urgence : 418 875-0911 ou 1 800 565-0911
Sûreté du Québec : 418 310-4141
Urgence cellulaire : *4141

Chiens, chats trouvés ou perdus (SPA) : 418 527-9104, poste 0

PROCHAINE SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL
ET DISCOURS SUR LA SITUATION FINANCIèRE

6 novembre à 20 h à la salle communautaire " Le Bivouac "

POUR JOINDRE NOS DÉPUTÉS 

Élaine Michaud, députée fédérale
Tél. : 418 873-5010
Téléc. : 418 873-5031

Éric Caire, député provincial
Tél. : 418 877-5250

Prochaines rencontres du
Conseil des Maires de la MRC

3e MERCREDI DU MOIS
au 60 rue St-Patrick, Shannon

Corpo. Chapelle Saint-Joseph-du-Lac (Louis-Richard Fortier) 418 875-1211
Corporation nautique de Fossambault - CNF (Pascal Trottier)  418 656-1956
Club nautique du Lac St-Joseph - CNLSJ (Chantal Lepage) 418 875-0372
Club de pétanque (Julie Fréchette) 418 875-2422
Club de shuffleboard • jour (Lucille Pageau) 418 875-1630
Club de shuffleboard • soir (Johanne Pageau) 418 875-1115
Club de curling (Jacques Labbé) 418 875-4483
Club de voile Ontarizi (Louis Gagnon) 418 875-4527
Comité bibliothèque (Monique Blouin) 418 875-2876
Comité des loisirs du DRAP (Sylvie Bédard) 418 875-3144
Comité du Whist militaire (Mireille Papillon) 418 875-3455
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Cercle des Fermières (Ghyslaine Lavoie) 418 875-3368
Chevaliers de Colomb (Jacques Gauvin) 418 875-3330
Club de l’Age d’Or (Monique Lachance)  418 875-3410
Club de motoneige (Jacques Cartier)  418 875-2650
Société piste Jacques-Cartier/Portneuf  418 337-7525
Comité d’aide aux malades (P. Robitaille)  418 875-3364
Comité d’aide à la mortalité (P. Robitaille)  418 875-3364
Comité d’orientation dépannage (P. Plamondon)  418 875-1789
Popote Multi-services (Sylvie Gingras)  418 875-3081
Catshalac (Odette Paré)  418 875-0357
Club Huski (Gilles Laliberté)  418 875-2324
Maison de la Famille St-Ambroise  418 847-1990
CBJC 418 875-1120
APPELSJ 418 522-0664
Corp. artistes et artisans de la J-C (Pierrette Cantin)  418 875-3701
Transport collectif de La Jacques-Cartier 418 844-2160
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Site Internet | www.fossambault-sur-le-lac.com

 

AcerA
Martin Verville

 Tél:. 418-781-1837

verv@sympatico.ca
Membre APCHQ
RBQ: 5616-5335-01

Aménagement
Construction
Ébénisterie
Rénovation

dans l  règl

 de l ’A

Heenan Blaikie Aubut, partie intégrante de Heenan Blaikie S.E.N.C.R.L., SRL

Avocats | Agents de brevets et de marques de commerce • Montréal Toronto Vancouver
Québec  Calgary  Sherbrooke  Ottawa  Trois-Rivières  Paris  • www.heenanblaikie.com

Pierre C. Bellavance
T 418 649.5476
F 418 524.1717
pbellavance@heenan.ca

900, boul. René-Lévesque Est, bureau 600
Québec (Québec)  G1R 2B5

CLIENT : HEENAN BLAIKIE
PUBLICATION :
DÉLAI:
TITRE : CARTE D’AFFAIRES
FORMAT (L X H) : 3,5” x 2”
COULEUR : CMYK
SUPPORT : JPG

dtousignant@solmers.ca
NOM DU DOCUMENT: MC0326

INFOGRAPHIE_HEENAN BLAIKIE
Nom: DOMINIQUE TARDIF

1250, BOUL. RENÉ-LÉVESQUE OUEST, MONTRÉAL QC H3B 4Y1
T. 514.846.2299 – POSTE 3588
F. 514 846.3427
dotardif@heenan.ca

PRÉPARATION POUR LA SAISON HIVERNALE

ACTIVITÉ D’AUTOMNE

LANCEMENT DU LIVRE “PAR MONTS ET VALLÉES” 19

11

9


